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Les observations qui ont ötö prösentees ä cet egard se rattacheraient plutöt ä la

force de quelques corps qu'ä l'organisation et ä la composition de 1'ensemble. C'est

ainsi que l'expörience a paru dömontrer la nöcessitö :

1° D'augmenter le nombre des adjudants attachös aux commandants de division,

en renforqant les rangs de 1'ötat-major gönöral;
2° D'augmenter le nombre des compagnies de sapeurs du gönie et des compagnies

d'artillerie de position;
3° D'augmenter l'effectif des compagnies de guides el de carabiniers, en en di-

minuant, au besoin, le nombre.

Le recrutement de l'ölat-major gönöral dans les grades införieurs devient de

plus en plus difficile. C'est que ce service, par les conditions onöreuses auxquelles

il est actuellement soumis, döcourage les aspirants. II importe d'aviser aux moyens

de faire cesser un ölat de choses qui a pour rösullal d'öclaircir de plus en plus les

rangs d'oü sont tirös les adjudants; un de ces moyens serait d'accorder, ä l'annöe,

des rations de fourrages aux officiers montös. La proposition en avail döjä ötö faite

dans le rapport sur la campagne de 1847.

C'est ä l'occasion des travaux de fortification executös ä Bäle, ä Schaffhouse et

dans d'autres localites, que l'on a pu se convaincre de l'insuffisance du nombre des

compagnies de sapeurs du gönie et des compagnies d'artillerie de position. Ces

ouvrages ont röclamö le concours et la Cooperation d'ouvriers civils dans une

mesure trop forte. Le nombre des bouches ä feu exigees pour leur armement ötait

tel que les compagnies d'artillerie de position n'auraient pas suffi pour les servir

convenablement.

L'effectif des compagnies de guides et de carabiniers est trop faible pour un

service de campagne. Le nombre d'hommes sous les armes n'a pas toujours suffi

aux besoins. Dans quelques compagnies de carabiniers, il est quelques fois des-

cendu au-dessous de 90.

Le commandant en chef du gönie insiste aussi dans son rapport particulier sur

la convenance ou plutöt sur la nöcessitö d'augmenter le nombre des officiers

supörieurs de son arme et, en particulier, celui des majors, afin de pouvoir en placer un
dans chaque ötat-major de division; la position d'un simple capitaine y ötant fausse,

par la nature ie§es fonctions et de ses rapports avec les officiers superieurs dont il

partage le service. (A suivre.)

L'ecole födörale de recrues d'artillerie de pai c et de montagne s'est terminee a,

Lucerne le 27 juin. Cette ecole, commandee par le lieutenant-colonel Borel, de
Genöve, ötait composee des detachements d'artillerie de parc des eantons de Zürich,
Berne, Lucerne, Argovie, St-Gall et Vaud. Grisons et Valais avaient aussi envoye
chacun une dizaine de recrues d'artillerie de montagne. Malgrö ces melanges d'hommes

et de langues qui compliquaient l'instruction, le resultat obtenu parait avoir
satisfait M. le colonel inspecteur Fischer. Le service tres compliquö de cette branche
de l'artillerie force les jeunes gens qui y entrent ä un grand nombre de theories ainsi
qu'ä des connaissances premieres superieures k Celles exigees göneralement pour les
autres armes. Une course de trois jours autour du lac des Quatre-Cantons et au Rhigi,
course aussi intöressante pour le patriote qu'utile pour le soldat, a clos l'instruction.

LAUSANNE. — IMPRIHER1E CORBAZ ET ROUUXER FILS, ESCALIER-Dl'-MARCHE, 20.
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